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Regeste

X.________ c/Service des automobiles et de la navigation | Excès de vitesse de 40 km/h en
localité. Récidive. Portée des antécédents réalisés avant le 1.1.2005 (rappel de
jurisprudence). Application de l'ancien art. 17 al. 1 let. c LCR qui prévoit un retrait de 6
mois au minimum. Compte tenu de la gravité de l'excès de vitesse commis, un retrait de 7
mois n'apparaît pas disproportionné. Pas d'atténuation en raison du temps relativement long
(4 ans et demi) qui s'est écoulé depuis les faits à l'origine de la mesure (dû essentiellement à
la durée de l'instruction pénale durant laquelle la procédure administrative a été suspendue),
les conditions posées par la jurisprudence n'étant pas réalisées. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de vingt jours fixé par l'art. 31 al. 1 de la loi vaudoise du 18 décembre
1989 sur la juridiction et la procédure administratives (en vigueur lors du dépôt du recours;
remplacée depuis le 1 er janvier 2009 par la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]), le recours est intervenu en temps utile.
Il est au surplus recevable en la forme.

E. 2
Les dispositions régissant le retrait d'admonestation du permis de conduire ont été révisées
par la loi fédérale du 14 décembre 2001, entrée en vigueur le 1 er janvier 2005. Les
nouvelles règles s'appliquent aux personnes qui ont commis une infraction légère, moyenne
ou grave depuis cette date (al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 14
décembre 2001; RO 2002 2781). Elles sont applicables en l'espèce, dès lors que les faits
litigieux se sont produits le 13 février 2005.

E. 3
a) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'autorité administrative doit en principe
surseoir à statuer jusqu'à droit connu sur le plan pénal lorsque l'état de fait ou la
qualification juridique du comportement litigieux présente de l'importance pour la
procédure administrative (ATF 119 Ib 158, consid. 2 c bb). L'autorité administrative,
statuant sur un retrait de permis, ne peut pas s'écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans
une décision pénale entrée en force. En particulier, l'autorité administrative doit s'en tenir
aux faits retenus dans le jugement qui a été prononcé dans le cadre d'une procédure pénale
ordinaire comportant des débats publics avec audition des parties et de témoins à charge et à
décharge, à moins qu'il n'y ait de clairs indices que cet état de fait comporte des
inexactitudes. Dans ce dernier cas, l'autorité administrative doit, si nécessaire, procéder à
l'administration des preuves de manière indépendante (ATF 119 Ib 158 consid. 3). Le
principe selon lequel l'autorité administrative ne peut pas s'écarter de l'état de fait établi par



une procédure pénale vaut également à certaines conditions lorsque la décision pénale a été
rendue dans une procédure sommaire (ordonnance de condamnation), ou lorsque la décision
pénale se fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n'ont pas été
formellement interrogés, mais entendus par des agents de police en l'absence de l'accusé. Il
en va ainsi, notamment, lorsque l'accusé savait ou devait s'attendre à ce que soit également
engagée contre lui une procédure de retrait de permis et a renoncé à faire valoir ses griefs
éventuels et ses moyens de preuve dans la procédure pénale sommaire, ainsi qu'à épuiser, en
cas de besoin, les voies de droit existantes (ATF 121 II 214 consid. 3a). Selon la
jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l'autorité administrative ne peut s'écarter du
jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait
inconnues du juge pénal ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves
nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est
livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé
toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de
circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158, cons.
3). b) En l'espèce, le recourant conteste les faits qui lui sont reprochés. La procédure a dès
lors été suspendue jusqu'à l'issue de l'instruction pénale. Le Tribunal correctionnel de
Lausanne a rendu son jugement le 5 mars 2009. Il a retenu que le recourant était bien
l'auteur de l'excès de vitesse du 13 février 2005. Il n'y a pas lieu de s'écarter de ce jugement.

E. 4
La loi fait la distinction entre les cas de peu de gravité (art. 16a LCR), les cas de gravité
moyenne (art. 16b LCR) et les cas graves (art. 16c LCR). a) Commet une infraction légère
la personne qui, en violant les règles de la circulation routière, met légèrement en danger la
sécurité d’autrui et à laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a
LCR). b) Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles
de la circulation, crée un danger pour la sécurité d’autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1
let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour un mois au
minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). c) Commet une infraction grave la personne qui, en
violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité
d’autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 let. a LCR).

E. 5
a) Pour assurer l’égalité de traitement, la jurisprudence a été amenée à fixer des règles
précises dans le domaine des excès de vitesse. A l'intérieur des localités, le cas est considéré
comme grave dès que le dépassement atteint 25 km/h, nonobstant les circonstances
particulières du cas comme, notamment, des conditions de la circulation favorables ou une
excellente réputation du conducteur en tant qu'automobiliste (ATF 128 II 86 consid. 2b p.
88; 126 II 202 consid. 1a p. 204; 124 II 475 consid. 2a p. 476 ss). Ces règles développées
par la jurisprudence sous l’ancien droit restent pleinement applicables sous le nouveau droit
(ATF 132 II 234). b) En l'espèce, le recourant a commis un excès de vitesse de 40 km/h en
localité. Conformément à la jurisprudence précitée, cette infraction doit être qualifiée de
grave au sens de l'art. 16c al. 1 let. a LCR.

E. 6
Il convient encore d’examiner la sanction applicable à cette infraction grave, compte tenu
du fait que le recourant a déjà fait l’objet d’un retrait de permis du 4 novembre au 3
décembre 2004. a) Conformément à l’alinéa 2 des dispositions transitoires de la



modification de la LCR du 14 décembre 2001, les mesures ordonnées en vertu de l’ancien
droit sont régies par ce dernier. Cette disposition signifie qu’en cas de récidive, les mesures
prononcées sous l’ancien droit sont prises en considération conformément à l’ancien droit.
Autrement dit, elles ne déclenchent pas les conséquences plus sévères du nouveau droit
mais n’ont que les conséquences qu’elles auraient eues sous l’ancien droit (ATF
6A.87/2006 du 27 décembre 2006; ég. arrêts CR.2005.0341 du 8 juin 2006, CR.2006.0106
du 16 juillet 2007). Selon les art. 17 al. 1 LCR et 33 al. 2 OAC dans leur teneur antérieure à
la modification de la LCR du 14 décembre 2001, l'autorité qui retire un permis doit fixer la
durée de la mesure selon les circonstances, soit en tenant compte surtout de la gravité de la
faute, de la réputation de l'intéressé en tant que conducteur de véhicules automobiles et de la
nécessité professionnelle de conduire de tels véhicules; en outre, aux termes de l'art. 17 al. 1
let. c LCR, la durée du retrait sera de six mois au minimum si le permis doit être
obligatoirement retiré pour cause d'infraction commise dans les deux ans depuis l'expiration
du dernier retrait. b) En l'espèce, en ayant commis une infraction grave entraînant un retrait
du permis moins de deux ans après l'échéance d'un précédent retrait, le recourant tombe
sous le coup de l'ancien art. 17 al. 1 let. c LCR qui prévoit un retrait de six mois au
minimum. La gravité de l'excès de vitesse commis (40 km/h en localité) justifie toutefois
que l'on s'écarte de cette durée minimale. Le retrait de sept mois prononcé par l'autorité
intimée n'apparaît dès lors nullement disproportionné. c) L’infraction date du 13 février
2005; plus de quatre ans et demi se sont écoulés depuis lors, essentiellement en raison de la
durée de l’instruction pénale durant laquelle la procédure administrative a été suspendue. Il
est vrai que la jurisprudence admet une atténuation de la sanction lorsqu’un temps
relativement long s’est écoulé depuis les faits à l’origine de la mesure, que l’intéressé s’est
bien conduit durant cette période et que la durée excessive de la procédure de lui est pas
imputable (ATF 127 II 297, consid. 3d; ATF IC_130/2009 du 1 er septembre 2009, consid.
2). Tel n’est pas le cas en l’espèce, à lire le jugement pénal et au vu des difficultés
rencontrées pour faire acheminer le courrier au recourant.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice. Il n'aura par
ailleurs pas droit à l'allocation de dépens.
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